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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE VALLENAY
______________________
Séance du mardi 28 janvier 2025
______________________
	
Nombre de Conseillers
Afférents au Conseil : 13	
Présents : 08	 
Votants :  10	

Date de la convocation :	
22 janvier 2025	

Date d’affichage :
22 janvier 2025
Présents : Mesdames Caroline ARTHU, Cathy BATISTE, Mireille CHARBY, Marina DUPUY, Katia DUSSAPIN Messieurs Philippe ANDRIAU, Michel CANTENEUR, William TAILLANDIER.

Excusés avec pouvoir : Christelle JOIE pouvoir à Marina DUPUY, Julien JOURDAINE pouvoir à Mireille CHARBY.

Excusés sans pouvoir : Caroline LALEVÉE LESAGE, Jean-Michel CAREL, Stéphane PETIT.

Secrétaire de séance : Michel CANTENEUR















DELIBERATION N° 2025-16

OBJET : Collectif de soutien au parc National Régional Sud Berry

Madame le Maire donne lecture de la lettre ouverte adressée par le Collectif de soutien au Parc National Régional Sud Berry annexée ci-joint.
Considérant que ce projet initié par le Pays de la Châtre en Berry et du pays Berry Saint Amandois en 2018 arrive à un chapitre décisif pour son avenir 
Considérant que l’étude de projet avec la création de l’association de préfiguration du parc doit être terminer ;
Considérant que ce projet de Parc National Régional Sud Berry a toujours été soutenu à la quasi-unanimité des comités syndicaux des deux pays ;
Considérant qu’il est nécessaire d’approuver la lettre ouverte envoyée par le Collectif de soutien au Parc National Régional Sud Berry
Le Conseil Municipal décide de soutenir le collectif de soutien au Parc National Régional Sud Berry afin de poursuivre le processus en cours concernant le Parc Naturel Régional Sud Berry.
Pour extrait certifié conforme,
Vallenay, le 28 janvier 2025

Le secrétaire de séance							                           Le Maire,
Michel CANTENEUR							                 Marina DUPUY
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